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SEANCE DU 25 NOVEMBRE 2019

Délibération n° D-2019-450

Passage du Commerce - Reconstruction de la Verrière -
Approbation du marché 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame
Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame Marie-
Paule MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Monsieur
Eric  PERSAIS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume
JUIN, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Monsieur Florent SIMMONET,
Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Monsieur  Jean-Romée  CHARBONNEAU,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Monsieur
Jacques TAPIN.

Secrétaire de séance : Madame Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique JEUFFRAULT, ayant donné pouvoir à Madame Jeanine BARBOTIN, Madame
Sylvette RIMBAUD, ayant donné pouvoir à Monsieur Guillaume JUIN, Madame Agnès JARRY,
ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame Marie-Chantal  GARENNE,
ayant donné pouvoir  à Madame Christine HYPEAU, Monsieur  Simon LAPLACE, ayant  donné
pouvoir à Madame Christelle CHASSAGNE, Madame Monique JOHNSON, ayant donné pouvoir à
Monsieur Jacques TAPIN, Madame Fatima PEREIRA, ayant donné pouvoir à Monsieur Lucien-
Jean  LAHOUSSE,  Madame  Catherine  HUVELIN,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Florent
SIMMONET

Excusés :

Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Madame  Carole
BRUNETEAU,  Madame Josiane  METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Alain
PIVETEAU, Madame Elodie TRUONG, Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   25 novembre 2019
Délibération n° D-2019-450

Direction Patrimoine et Moyens Passage du Commerce - Reconstruction de la 
Verrière - Approbation du marché 

Monsieur Marc THEBAULT, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Réalisé sur l’emplacement d’une ancienne auberge, le passage du commerce a été conçu dans l’esprit
des passages couverts parisiens qui ont commencé à se développer à la fin du XVIIIème siècle. Long de
67,50 mètres et large de 4 mètres, il relie la rue Ricard à la rue Saint Marthe.

Après sa construction en 1821, la verrière a été peu entretenue et son état s’est rapidement dégradé.
Malgré plusieurs interventions lourdes et une reconstruction dans les années 1960, elle a connu une
nouvelle dégradation qui s’est accélérée en juin 2005 après un incendie qui s’est déclaré de nuit, dans un
des commerces.

La Ville a alors mis en place des protections ainsi qu’un bâchage provisoire et l’ensemble des commerces
a été équipé d’une alarme incendie, afin de permettre le redémarrage de l’activité commerciale dans des
conditions de sécurité acceptables.

En janvier 2014, la Ville  de Niort  a réalisé un diagnostic de la structure,  ainsi  qu’une pré-étude des
travaux à envisager.

Le Conseil  municipal  a validé le programme de l’opération lors  de sa séance du 16 février 2017 et
approuvé le plan de financement prévisionnel de l’opération lors de sa séance du 17 septembre 2018.

Par décision L 2122-22 notifiée en juin 2018, le marché de maîtrise d’œuvre a été attribué au groupement
dont le mandataire est le cabinet d’architecture ABF-LAB.

Après le déroulement des études, une consultation pour le lot « travaux » a été lancée et s’est avérée
infructueuse.

Une nouvelle consultation composée de deux lots a été lancée et, après réunion de la commission des
marchés, seul le lot 1 a pu être attribué le lot 2 « maçonnerie, descentes eaux pluviales et collecteur,
zinguerie (chéneaux) » ayant été déclaré infructueux.

Le lot 1 « démolition, échafaudage et verrière » a été attribué à l’Entreprise ACML SAS (L’Auxiliaire de
Construction Métallique de la Loire), pour un montant de 757 052,00 € HT soit 908 462,40 € TTC. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le marché attribuant le lot  1 « démolition,  échafaudage et  verrière » à l’Entreprise ACML
(L’Auxiliaire de Construction Métallique de la Loire) de Saumur (49), pour un montant de 757 052,00 € HT
soit 908 462,40 € TTC ;



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer ainsi que les pièces afférentes.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 36
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 9

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 


